
 

 

 

 Ferme-Neuve, le 12 avril 2010 

 

AUX MEMBRES DE LA LISTE D’ATTENTE 

DU CAMPING DE LA BAIE DU DIABLE 

  

 Nous sommes présentement dans notre première tranche au niveau des 9 

terrains(dont 6 dans la nouvelle partie) qui sont libres.   

 

Extrait du règlement : 

• Un campeur saisonnier peut acheter une roulotte qui est à vendre sur le camping tout 

en prenant possession de ce terrain.  Cependant, il doit sortir sa roulotte sur son ancien 

terrain.  Ce terrain devient alors libre pour les gens sur la liste de changement de 

terrain. 

 

 

 Nous en sommes là.   Ces personnes ce sont les saisonniers qui se sont inscrits sur 

une liste pour des changements de terrains.  Malheureusement, nous avons eu des gens en 

vacances, et encore aujourd’hui…donc, c’est la raison pour laquelle, nous devons attendre pour 

vous contacter.  

 

 Nous espérons que d’ici une semaine, nous vous contacterons pour vous offrir un 

terrain.  Si vous ne recevez pas d’appel, ce sera que les 9 terrains auront été choisis par les 

premiers sur la liste d’attente.  Par contre votre rang aura changé.  Donc important de visiter 

cette page :  http://www.campingbaiedudiable.ca/Nouveautes/Informations.htm 

 

 

 Merci de votre compréhension, 

 

 

  Le CA du Camping de la Baie du Diable 
 

  395, Chemin de la Baie du Diable 

  Ferme-Neuve Qc  J0W 1C0 

 

Prendre note que si vous désirez acheter une roulotte directement sur le terrain, il y a les 

roulottes des terrains : 12 – 29 -  215 et 330 à vendre. 


